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Municipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de GrandMunicipalité de Grand----MétisMétisMétisMétis    
 

Chantal Tremblay, 

Directrice générale/greffière-trésorière 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 
Heures d’ouverture : 
 
 

Lundi au jeudi : 8 h 30 au 16 h 30, vendredi : FERMÉ 
 
 
 

Personnel : 
Directrice générale : Chantal Tremblay (418) 775-6485, poste 2351 
Employé municipal : Marc-André Migneault (581) 246-4429 
Inspecteur en urbanisme : Sylvain Martineau (418) 775-6485, poste 2353 
Agent en milieu rural :  Renaud Bisson-Dion (418) 775-8445, poste 2203 
    rbissondion@mitis.qc.ca 
Coordonnatrice en loisirs : Josy-Anne Bérubé (418) 732-6684 
Agent en vitalisation :  Claude Trottier (418) 775-2996, poste 2556 

 
 
 
 MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 

70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec)  G0J 1Z0 

Téléphone : (418) 775-6485, Télécopie : (418) 775-3591 
Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 

 
Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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P456789:; 4<=:95: >= C5:?;9@ : 

 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que la prochaine réunion ordinaire du conseil 
municipal aura lieu le 1er mai 2023 

 
B86? >9?A5:9B@;? : 

 
Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au coût de 90.00 $ et 
pour le compostage au coût de 20.00 $. Pour en réserver un, communiquez au bureau municipal 
au (418) 775-6485. 

 
RCD@;E;:F? E=:969A8=G : 

 
Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité au 
http ://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

 
ENREGISTREMENT DE LICENCE POUR CHIENS 

 
Les documents relatifs à l’enregistrement de votre ou vos animaux de compagnie sont disponibles, ci
-dessous. Merci de prendre connaissance des informations importantes suivantes : 

Le propriétaire d’un chien doit remplir un formulaire au coût de 20 $ par chien plus 5 $ pour ceux 
qui n’ont pas de médailles, et ce, au meilleur de sa connaissance; 

Le propriétaire peut acheminer son formulaire par courriel à : grandmetis@mitis.qc.ca ou par la 
poste; 

Le propriétaire peut y joindre des photos de son chien; 

Le paiement peut se faire par Accès D Desjardins, en argent comptant ou par chèque; 

Les formulaires d’enregistrement d’un chien sont disponibles 
au bureau municipal et sur le site internet. 

    

V5? <@=? 
 

Marc-André Larrivée, maire 
Suzie Ouellet, conseillère siège no. 1   Lucienne V. Ouellet, conseillère no. 4 
Philippe Carroll, conseiller siège no. 2  Jacques Vachon, conseiller no. 5 
Jocelyn Fournier, conseiller no. 3   Anne-Marie Martel, conseiller no. 6 
 

PRÉDICTION DES MARÉES – Mai 2023 

POINTE-AUX-CENELLES (Sainte-Flavie) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

01 00:16 2.9 08 22:45 0.7 17 01:06 3.7 24 23:57 1.2 

01 06:20 1.3 09 05:12 4.1 17 07:26 0.6 25 06:40 3.4 

01 12:31 3.1 09 11:46 0.5 17 13:31 3.5 25 13:21 1.2 

01 18:46 1.1 09 17:52 3.1 17 19:34 0.7 25 19:7 2.6 

02 00:55 3.2 09 23:31 0.9 18 01:48 3.9 26 00:49 1.4 

02 07:03 1.1 10 06:03 3.9 18 08:12 0.4 26 07:32 3.2 

02 13:11 3.2 10 12:42 0.7 18 14:16 3.5 26 14:6 1.3 

02 19:19 1.0 10 18:47 2.9 18 20:12 0.7 26 20:7 2.6 

03 01:29 3.4 11 00:25 1.0 19 02:28 4.1 27 01:55 1.5 

03 07:41 0.9 11 07:03 3.7 19 08:55 0.3 27 08:30 3.0 

03 13:48 3.3 11 13:51 0.9 19 14:59 3.4 27 15:10 1.4 

03 19:49 0.9 11 19:1 2.8 19 20:49 0.7 27 21:22 2.7 

04 02:03 3.7 12 01:31 1.2 20 03:07 4.1 28 03:16 1.6 

04 08:18 0.7 12 08:14 3.5 20 09:37 0.4 28 09:34 2.9 

04 14:23 3.4 12 15:08 1.0 20 15:39 3.3 28 16:10 1.4 

04 20:20 0.8 12 21:05 2.7 20 21:25 0.8 28 22:26 2.8 

05 02:37 3.9 13 02:54 1.3 21 03:47 4.1 29 04:34 1.5 

05 08:55 0.5 13 09:29 3.4 21 10:19 0.5 29 10:38 2.9 

05 14:59 3.5 13 16:20 1.0 21 16:19 3.1 29 17:01 1.3 

05 20:52 0.7 13 22:20 2.9 21 22:00 0.9 29 23:21 3.0 

06 03:11 4.1 14 04:21 1.2 22 04:27 4.0 30 05:36 1.4 

06 09:34 0.4 14 10:42 3.4 22 11:01 0.7 30 11:37 2.9 

06 15:37 3.4 14 17:20 0.9 22 16:59 3.0 30 17:46 1.2 

06 21:27 0.6 14 23:26 3.1 22 22:36 0.9 01 00:48 3.5 

07 03:48 4.2 15 05:35 1.0 23 05:09 3.8 01 07:11 1.0 

07 10:4 0.4 15 11:47 3.4 23 11:45 0.9 01 13:11 3.1 

07 16:19 3.4 15 18:10 0.8 23 17:40 2.8 01 19:04 1.0 

07 22:04 0.6 16 00:20 3.4 23 23:14 1.0 02 01:27 3.8 

08 04:28 4.2 16 06:35 0.8 24 05:53 3.6 02 07:53 0.8 

08 10:58 .4 16 12:43 3.5 24 12:31 1.1 02 13:53 3.2 

08 17:03 3.2 16 18:53 0.8 24 18:25 2.7 02 19:42 0.9 



 

 

 

 

 

 

 

 
Vous vivez seul à domicile et vous aimeriez vous sentir plus en sécurité? Le Télé-Bonjour permet 
à des personnes vivant seules de recevoir un appel téléphonique selon un horaire préétabli afin 
d’offrir réconfort et soutien moral sécurisant. Service gratuit. 
 
 

 Vous êtes admissibles* si : 
 

Vous vivez seul à domicile 
Votre état de santé nécessite une attention particulière 

 
* Si vous vous questionnez sur votre éligibilité, contactez-nous : 418 775-4144 
 

 

 

 
 

 
 

L’accompagnement transport vous permet de vous diriger vers les services de santé et les ser-
vices sociaux en toute quiétude et sécurité. Sur référence d’un professionnel de la santé, il permet 
aussi de vous accompagner vers les services essentiels tels qu’une épicerie ou une institution fi-
nancière. Une fois votre demande transmise dans les délais requis, vous serez jumelés à un béné-
vole qui se chargera de venir vous chercher à votre domicile, de vous conduire, de vous accompa-
gner jusqu’à votre rendez-vous, puis de vous reconduire à votre domicile. Une contribution vous 
sera demandée en fonction du kilométrage à parcourir. Si vous avez besoin de support physique, 
de réconfort ou de surveillance et ne trouvez pas de personne dans votre entourage pouvant vous 
aider, ce service est pour vous. 
 
VOUS AVEZ TOUJOURS DES QUESTIONS ? CONTACTEZ-NOUS! 
  

Personne adulte, vous êtes admissibles si : 
Vous vivez à domicile ou êtes hébergés* dans une résidence privée ou publique qui n’offre 

pas le service d’accompagnement transport; 
Vous avez des limitations qui restreignent votre autonomie; 
Vous ne pouvez recourir à aucun proche aidant; 
Vous pouvez effectuer seul vos transferts (si fauteuil roulant); 
Votre état de santé ne compromet pas la sécurité lors de l’accompagnement (ex. bles-

sure); 
Vous ne nécessitez pas de soins médicaux et d’hygiène lors de l’accompagnement. 

 
* Une entente peut exister entre le milieu d’hébergement et le CAB. 
 
  

Jeune/enfant, vous êtes admissibles si : 
Vous vivez dans un milieu avec des difficultés sociales; 
Vous êtes référés par un établissement de santé; 
Votre réseau familial ne peut répondre à vos besoins d’accompagnement de manière tem-

poraire ou permanente. 
 
Pour information : 418 775-4144 poste 223 

Télé-Bonjour    

Accompagnement transport 

SERVICES AUX AINÉS    



L’unique DÉFI PISSENLITS de retour  
pour une 3e édition 

 
Miel&Co. lance la 3e édition du Défi Pissenlits, un mouve-

ment qui a pour but de sensibiliser la population à l’apport 

vital des abeilles et des insectes pollinisateurs à la société. 

Pour cette troisième édition, Miel&Co souhaite à nouveau 

rejoindre le grand public pour faire entendre sa cause ainsi 

qu’expliquer comment le Défi Pissenlits se démarque des 

initiatives similaires. 

Lancé en 2021, le Défi Pissenlits invite les Québécois à 

retarder la tonte de leur gazon de quelques jours à deux 

semaines afin d'offrir aux pollinisateurs nectar et pollen des 

fleurs de pissenlits. Lors de la première et deuxième édi-

tion, plus de 5000 personnes se sont procurées l’ensemble 

Défi Pissenlits incluant une affichette pour gazon et des 

semences de fleurs mellifères. En 2022 c'est plus précisé-

ment 166 villes et organisations qui se sont inscrites et qui 

ont invité leurs citoyens et clients à participer. Pour cette 

3ième édition, il y en a déjà plus de 100 des 4 coins du 

Québec dont Laval et Rivière-du-Loup. Les Apiculteurs et 

Apicultrices du Québec participent également au défi. 

FÊTE NATIONALE 2023 

NOUS AVONS BESOIN DE TOI, LE 24 JUIN 

2023 !!! 

Le Comité de Promotion de Grand-Métis  

recherche des bénévoles  

pour la fête nationale ! 

Les bénévoles sont essentiels à la réussite de ces 

festivités dans la municipalité!  

Repas et T-shirt gratuit !  

.Ce que nous attendons de toi en retour? Simple-

ment que tu sois assidu en étant présent et tout  

sourire à ton poste de travail le jour J!   

De toute façon, avec nous, le plaisir est garanti! 



Retour sur la chasse aux cocos 

La chasse aux cocos au Sentier Mitiwee a été un beau succès avec une 
quarantaine de participants. 
 

Des remerciements s’imposent:  
 

Merci au Cercle des fermières de Saint-Octave-de-Métis pour le finance-
ment des cocos en bois, fabriqués par Claude Tremblay. Un énorme 
merci à nos responsables du Service de surveillance scolaire,  
 

Nous avons eu une belle commandite d’Anne-Marie Martel pour le tirage 
de 5 toutous. 
 

Un gros merci à Suzie Ouellet et Nadia Pelletier, bénévoles incroyables 
le jour de l’événement.  
 

Merci également à tous les participants 



 Retour sur la fondue au chocolat 

Nous avons eu une belle activité de fondue au cho-
colat  
avec les jeunes de l’école primaire le 6 avril dernier.  
 

Du défi on aime ça! 
- Tous les jeunes présents à l’école aujourd’hui 
étaient inscrits à l’activité; 
- Dû aux rénovations de la salle (habituellement utili-
sée pour cette activité), nous avons tenu l’événe-
ment à l’école, dans le charmant local du Service de 
surveillance scolaire, gentiment réinstallé par les 
responsables. 
 

Dîner, coloriage de Pâques, fondue au chocolat et chasse aux cocos ont été 
animés et préparés par le Comité jeunesse intermunicipal.  
 

Merci au Comité jeunesse et à Geneviève, Tania et Lucette pour leur aide.  
 

 

Onglet loisir intermunicipal 
 
 

Message de votre coordonnatrice en loisir inter-

municipal 

Le 4 avril dernier était un jour de fête!  
Ça fait maintenant 7 ans que le poste de coordonnatrice en 
loisir intermunicipal existe et que j’ai la chance d’y travailler.  
 

Notre intermunicipal c’est : 
 

• Un bénévole de Grand-Métis qui allume les feux d’artifice à l’Halloween à          
Padoooo!; 

• Le Cercle des Fermières de Saint-Octave-de-Métis qui finance des décorations,     
       peinturées par les jeunes de l’école, pour une activité au Sentier Mitiwee de  
       Grand-Métis; 
• Un comité jeunesse qui soutient les événements des 3 municipalités; 
• Une Table d’Harmonisation en loisir des aînés intermunicipale regroupant les 3 

municipalités; 
• Des prêts d’équipement entre les municipalités; 
• Et encore plus!  
 

Merci à tous ceux qui ont fait partie de ces 7 dernières années. 
 

 

Cercle des fermières de Saint-Octave-de-Métis 

Le Cercle des Fermières de Saint-Octave-de-Métis est toujours en action avec ses ate-

liers du mercredi après-midi ainsi que ses ateliers avec le Comité jeunesse intermunici-

pal.   La prochaine rencontre aura lieu le 10 mai prochain à 19 h.  

 
 

Soirées danse en ligne 

Des soirées de danse en ligne ont présentement lieu au gymnase de Padoue un lundi 

soir sur deux. Ces soirées sont animées par Jean-Clément Lavoie. La prochaine soirée 

aura lieu le 24 avril à 19 h. Pour information, vous pouvez communiquer avec Jean-

Clément au 418 730-2412. 

 
 

Pour information, communiquez avec Marie-Paule Turbide au 418 775-1454. 


